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Date de tombée pour la parution du 

mois de juin 2022 

16 juin 2022 à 16 h 



LE MOT DU MAIRE 

Dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie potable, le conseil municipal a adoptée au mois d’octobre 2021, 

le règlement no 201-21 sur l’utilisation de l’eau potable. 

Parmi les changements apportés, l’arrosage des pelouses est permis uniquement de 3h à 6h si l’eau est distribuée par 

des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20h à 23h si l’eau est distribuée par des systèmes d’arrosage 

mécanique et ce, selon les jours suivants :  

Le lundi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 0 ou 1; 

Le mardi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 2 ou 3; 

Le mercredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 4 ou 5; 

Le jeudi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 6 ou 7; 

Le vendredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 8 ou 9; 

Pour ce qui est des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux, l’arrosage est permis uniquement de 3h à 6h si l’eau 

est distribuée par des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20h à 23h si l’eau est distribuée par des 

systèmes d’arrosage mécanique et ce, selon les jours suivants : 

Les lundi, mercredi et vendredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par  

0, 1, 4, 5 ou 9. 

Les mardi, jeudi et samedi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par  

2, 3, 6, 7 ou 8. 

Cependant, il est permis d’arroser tous les jours aux heures prévues précédemment, une nouvelle pelouse, une nou-

velle plantation d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement paysager pour une période de 15 jours suivant le 

début des travaux d’ensemencement, de plantation ou d’installation de gazon en plaques. 

Lors de sa dernière séance, le conseil municipal a également adopté le règlement 210-22 sur la sécurité publique et la 

protection des personnes et des propriétés. Ce règlement vise à harmoniser les règlements municipaux qui sont appli-

qués par la Sûreté du Québec et ce, sur l’ensemble du territoire de la MRC des Etchemins. 

Dans les faits, comme l’ensemble de ces règlements existaient déjà sur notre territoire, ce ne sont que des dispositions 

particulières qui ont été adoptés en vue d’une harmonisation des règlements municipaux. 

Les dispositions ainsi harmonisées sont celles relatives à la règlementation concernant la paix, bonne ordre, sécurité, 

bonnes mœurs et bien-être général de la population, les comportements répréhensibles, les alarmes non-fondées, les 

nuisances, la disposition de la neige, la circulation, les limites de vitesse et le stationnement, le colportage ou com-

merce itinérant ainsi que les animaux. 

Il serait bon de noter que le règlement no 201-21 sur l’utilisation de l’eau potable ainsi que le règlement no 210-22 sur 

la sécurité publique sont disponibles pour consultation sur le site internet de la municipalité au www.stejustine.net. 

Dans le cadre de la semaine de la sécurité civile qui s’est déroulée du 1
er

 au 7 mai 2022, le ministère de la Sécurité 

publique nous demande de sensibiliser les citoyens aux conséquences d’un sinistre et de leur rappeler qu’en situation 

d’urgence ou de sinistre, il revient d’abord au citoyen d’assurer sa propre sécurité ainsi que celle de sa famille et la 

protection de ses biens. 

De plus, il serait bon de rappeler l’importance d’avoir une trousse d’urgence à la maison pour faire face aux 72 pre-

mières heures (3 jours) d’un sinistre. 

Dans un tout autre ordre d’idées, j’aimerais souhaiter une bonne retraite à notre directeur des loisirs, Roland Charest, 

qui quittera ses fonctions dès le 3 juin prochain. Merci Roland pour tes services et ta collaboration au cours des 5 der-

nières années! 

Je profite également de l’occasion pour souhaiter la bienvenue à la nouvelle directrice des loisirs, Émilie Goudreault-

Veillette qui est entrée en fonction le 16 mai. N’hésitez pas à communiquer avec elle à la Mairie au 418-383-5397 

poste 1226. 

http://www.stejustine.net


Au cours des derniers jours, près d’une trentaine de personnes de notre municipalité ont reçu un avis préalable leur 

demandant de bien vouloir démonter complètement leur abri d’hiver et ce, avant le 30 mai 2022. 

Il serait bon de rappeler que ces abris d’hiver sont autorisés temporairement du 1
er

 octobre au 1
er

 mai. Entre le 1
er

 mai 

et le 1
er

 octobre suivant, les abris de ce type sont strictement interdits. 

Nous avons commencé cette démarche l’an dernier en raison d’un nombre grandissant de ces abris d’hiver dans notre 

paysage pendant cette période interdite et honnêtement, ce n’est pas ce qui embellit notre municipalité. 

Sachez qu’une vérification sera effectuée à cet effet dès la semaine prochaine et que des mesures seront prises afin 

que tous ces abris d’hiver soient enlevés sans exception. 

Nous comptons donc sur la contribution des personnes concernées pour remédier à ce problème. 

 

Christian Chabot, maire 

 

PISCINE RÉSIDENTIELLE 

Vous prévoyez faire l’achat et l’installation d’une piscine en prévision des chaudes journées d’été ? 

Un permis est obligatoire pour installer toute piscine. 

 

L’obligation de posséder un permis vise non seulement les piscines hors terre, creusées, semi-creusées, 

démontables et gonflables, mais également toutes les constructions donnant ou empêchant l ’accès à la 

piscine, telles que les plateformes, les clôtures et les terrasses.  

 

Informez-vous également sur toutes les règles à respecter avant de procéder à l’achat et l’installation de 

votre nouvelle piscine en consultant le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles  : http://

legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-3.1.02,%20r.%201 

 

L’objectif de ce règlement est de réduire le nombre de décès par noyades qui surviennent dans les pis-

cines résidentielles. 

Vous pouvez vous procurer le formulaire de demande de permis ainsi que le questionnaire pour les rensei-

gnements nécessaires pour déterminer si un permis peut être délivré conformément au règlement sur la 

sécurité des piscines résidentielles au bureau municipal ou sur le site internet de la municipalité au 

www.stejustine.net  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-3.1.02,%20r.%201
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/S-3.1.02,%20r.%201


Conseil en bref 

Séance du 5 mai 22 

- Comptes fournisseurs : 330 394,66 $ 

- Le conseil municipal accepte la soumission de Marc-Antoine Lapointe de l’Atelier du métal pour la fourniture 

de 4 thermopompes devant servir à la climatisation de la salle Gatien-Lapointe du centre civique et ce, pour la 

somme de 19 199.96 $ plus taxes. 

- Adoption du règlement de modification numéro 209-22 au règlement de zonage 76-07 

- À la suite de l’information reçue par la société d’ingénierie CIMA + relativement à un poste de pompage pour 

les eaux usées pour le prolongement de la rue Rotobec en direction sud, le conseil convient de vendre les ter-

rains dans ce secteur du parc industriel avec fosse septique. 

- Le conseil accepte la soumission ajustée de Construction Abénakis pour les travaux de pavage et de rapiéçage 

à la finisseuse pour la somme de 108 123.87 $ taxes incluses. 

- Le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accepter la demande déro-

gation mineure déposée par les Entreprises AKT inc. 

- Le conseil demande au conseil des maires de la MRC des Etchemins de prendre les mesures nécessaires afin 

qu’à la base, les démarches visant à transmettre la demande de modification du schéma d’aménagement et de 

développement de la MRC des Etchemins soient entreprises dans un délai raisonnable. 

- Le conseil municipal accepte l’offre déposée par SM Eau Expert pour le compagnonnage en eau potable néces-

saire pour compléter la formation en eau potable de Yvan Gagnon et ce, pour la somme de 2 100$ plus taxes. 

- Le conseil municipal est informé de la démarche à suivre auprès de la MRC pour effectuer une coupe forestière 

le long des lignes électriques et téléphoniques. 

- Le conseil municipal retient les services de madame Émilie Goudreault-Veillette pour combler le poste de di-

rectrice des loisirs et de la culture de la Municipalité à compter du 16 mai 2022. 

- Le conseil adopte le règlement no 210-22 sur la sécurité publique et la protection des personnes et des pro-

priétés.  

- Le conseil adopte le projet de règlement no 211-22 sur les dérogations mineures aux règlements de zonage et 

de lotissement et abrogeant le règlement no 4-86. 

Séance d’ajournement du 9 mai 2022 

- Le conseil accepte le rapport financier et le rapport de l’auditeur indépendant pour l’année financière se ter-

minant le 31 décembre 2021, tel que préparé par la Société de comptables professionnels agrées Blanchette 

Vachon. 

- Le conseil demande des soumissions par invitation pout la nomination de l’auditeur indépendant pour les 

exercices financiers 2022, 2023 et 2024. 

- Le conseil accepte l’offre d’honoraires pour révision des documents et suivi des soumissions déposées par RLD 

Architectes pour le projet du Centre sportif Claude-Bédard pour la somme de 2 000$ plus taxes. 









Bonjour à tous, 

 Depuis quelques mois déjà, le comité de la Société du Patrimoine 

de  Sainte-Justine s’affaire à préparer une saison d’opération sous le 

signe de la normalité suite à deux ans de contraintes.  Effectivement, fête 

Nationale, pique-nique avec chansonnier,  spectacle bénéfice et site his-

torique ouvert comme à l’habitude vous seront proposé comme activités.   

Suivez la Langevinette de juin et la page Facebook de la Société du  Patrimoine pour plus de détail. 

Voici un bref résumé des réalisations et tâches effectués par le comité en 2021, ainsi que les projets 
et travaux à accomplir pour 2022 présenté lors de l’assemblée générale annuelle tenue le 26 avril.  

Au printemps, c’est la période propice aux feux d’herbe. Et 
cette année ne fait pas exception. Déjà plusieurs services incendie 
ont été déjà appelé  

 

Vérifier sur le site de la SOPFEU disponible via une applica-
tion mobile ou le service incendie sur les risques d’incendie et les 
restrictions en vigueur. 

 

De plus, une demande doit être faite auprès des autorités lo-
cales selon le règlement de prévention incendie. Un permis est obli-
gatoire et ce peu importe le moment de l’année pour tous feux à ciel 
ouvert. 

 



Projets et tâches pour la saison 2022 

 

-  Organisation et présentation de l’A.G.A. le 26 avril à 19h00. 

-  Embauche de la guide et demande de subvention révisée. 

- Commande de produits en vente au site, inventaire à zéro. 

- Compléter projets d’affiche aux 3 bâtiments du site, conclusion fond culturel 

 2020. 

- Demande fond culturel 2022 afin de couvrir les frais de l’activité  pique-nique. 

-  Préparation et ouverture du site en fonction des mesures sanitaires. 

- Réparation de la porte à la chapelle Sainte-Anne. 

- Changer deux support d’affiche à l’accueil du site. 

- Installation de passerelles dans le sentier aux endroits problématiques. 

-  Aménagement des vivaces et bac à fleurs au site. 

-  Plantation de pommiers. 

-  Organisation et présentation de la fête Nationale le 24 juin au site. 

-  Construction d’un abri permanent afin d’entreposer le matériel pour l’entretient paysagé. 

- Location du pavillon de musique à 2 occasions. 

-  Organisation du pique-nique familial avec chansonnier début Aout. 

--  Présentation d’un spectacle bénéfice le 20 Aout sous le pavillon de musique en collaboration avec  

 Mario Jacques. 

- Organisation de la marche en septembre. 

- Participation au projet * my smart journey*. 

-  Débuter projet maquette Sainte-Justine en 1871. 

-  Fermeture du site. 

-  Installation de lumières et de sapins de noël aux deux chapelles. 

- Organisation du  déjeuner des Bénévoles. 

 

Réalisations 2021 

 

- Annulation A.G.A. et FNQ en vertu des mesures sanitaires. 

-  Embauche d’une nouvelle guide. 

-  Conclusion des travaux à la chapelle Sacré-Cœur. 

-  Préparation et ouverture du site en fonction des mesures sanitaires. Très bon taux de visiteurs. 

- Débroussaillage, entretien et pose d’affiches dans le sentier. 

-  Aménagement des vivaces et bac à fleurs au site. 

-  Travaux de peinture et d’entretiens  majeure aux maisons Roy et Labbé-Chabot. 

- Ménage et nettoyage de la laiterie Fortier. 

- Montage et installation de deux affiches aux chapelles, soulignant le centenaire de celles-ci. 

-  Organisation et présentation d’un pique-nique familial le 1 aout avec chansonnier et rallye sur le site. 

-  Présentation de deux spectacles sous le pavillon de musique en collaboration avec Mario Jacques. 

-  Organisation  de la marche des Trappistes au mois de septembre. 

-  Fermeture du site. 

-  Installation de lumières et de sapins de noël aux deux chapelles en collaboration avec la municipalité. 

- Annulation du déjeuner des Bénévoles en vertu des mesures sanitaires. 



EXPOSITION MOSAÏCULTURES ¸ 
BOIS DE COULONGE. QUÉBEC 
JOURNÉE F.A.D.O.Q. MARDI LE 28 JUIN 2022 
Votre comité de soutien, secteur Etchemin, organise un forfait tout compris pour cette occasion! 
Venez admirer cette extraordinaire exposition et passer un agréable séjour au Bois de Coulonge. 
1.Départ de Sainte Justine par autobus à 7h.15 et retour à 15h.15 
*Des arrêts seront prévus pour ceux qui sont éloignés de Sainte-Justine. 
*Un horaire vous parviendra à ce sujet. 
2.Diner : Boîte à lunch. 
3.Billet d’entrée. 
LE TOUT POUR 50$. 
Vous avez jusqu’au 12 juin pour inscrire vos membres. 45 places disponibles.Premiers arrivés, 
premiers servis 
*Pour participer à cet évènement il faut être membre FADOQ. 
Lien pour plus de détails  Mosaïcultures Québec 2022 (mosaiculture.ca) 

Le club FADOQ de Sainte-Justine défraie un montant de dix dollars (10,00$) pour chacun 

de ses membres participants. 

Pour s’inscrire : Denis Dion  383-5954 

                             Aliette Bédard  383-3167 

2 Pièces de théâtre : 

Le nouveau théâtre de 

L’Île d’Orléans 

Sitcom 
Du 29 juin au 4 septembre 2022 à 20 heures. 

(supplémentaires à 16 heures) 

Une jeune comptable maladroite doit s’impro-

viser coiffeuse-maquilleuse pour remplacer au 

pied levé une amie dans le besoin. 

La Roche à Veillon 
Du 17 juin au 3 septembre 2022 à 20 heures. 

(supplémentaires à 16 heures) 

J’ai mon voyage 
Partir en voyage, c’est une partie de plaisir… 

Enfin, ça dépend avec QUI! 

 

Information  ou formation d’un 

groupe:  

Mme Aliette Bédard  

383-3167 

https://www.mosaiculture.ca/fr


Service des 

 

Les billets sont  

disponibles au club au 

167-2 route 204  

Sainte-Justine 

AU REVOIR 

Bientôt 5 années bien remplies à la direction de l’Oeuvre des loisirs de Ste-Justine. Il est maintenant l’heure de l’au re-

voir.  

Avant mon départ, je tiens à dire : 

 

Merci aux membres du conseil municipal, je suis heureux de la confiance témoignée et fiers des différents succès que 

nous avons pu vivre ensemble.   

 
Merci aux membres bénévoles du CA des loisirs, je suis ravi d’avoir pu collaborer avec chacun d’entre-vous et je n’ou-

blierai jamais cette belle expérience. Je garde de notre équipe, un excellent souvenir.  

 
Merci à tous les généreux bénévoles, qui m’ont soutenu et permis d’avoir un second souffle afin de prolonger mon impli-

cation au sein de la communauté.  

 
Merci aux résidents de Ste-Justine pour votre chaleureux accueil et je souhaite à tous, le meilleur qu’y soit. Profitez plei-

nement des activités sportives, récréatives, de loisirs et culturelles offertes.  

 
Merci à mes collaborateurs au bureau et aux travaux publiques. Vous côtoyez a été un plaisir de tous les instants. Une 

belle équipe, un climat de franche camaraderie, ce fût un bonheur partagé.  

 
Bonne chance à Émilie qui a pris la relève à la direction des loisirs. Elle possède une bonne expérience, d’excellentes 

compétences, l’attitude et la jeunesse pour réussir.  

 
Au plaisir de vous revoir 

Merci   

Roland Charest     



Tennis à Sainte-Justine  
Du 11 mai au 18 septembre 2022 

Carte de membre et location terrain 

Carte de membre : Coût  

Carte de membre individuelle………..$30 (disponible à la mairie de Ste-Justine) 

Carte de membre familiale……………  $75 (disponible à la mairie de Ste-Justine) 

Location terrain (non membre) : Tarif horaire 

Location $ 5.00 / heure / par personne 

Horaires :   7 jours / 7    de 8h00 à 22h00 

Clé disponible : Dépanneur Paquet de Ste-Justine, (194 route 204)  

                             Téléphone : 418-383-5858  

Membre : présenter votre carte avec 1 pièce d’identité obligatoire en dépôt pour la clé. 

Non membre :   paiement (argent) et 1 pièce d’identité obligatoire en dépôt pour la clé.  

Règlements  

Les dernières personnes qui quittent doivent barrer la porte de la clôture et fermer les lumières. 

Une seule réservation à la fois, par terrain. 

Des frais de 35$ vous seront chargés en cas de perte de la clé. 

Les contenants de verre sont interdits. 

Il est interdit de grimper sur les clôtures et de s’appuyer sur les filets. 

Maintenir les lieux propres  

L’accès aux terrains pourrait vous être refusé si une ou plusieurs des conditions mentionnées n’ont pas été 

respectées. 

 

Les dernières personnes qui quittent doivent barrer le terrain et éteindre les lumières. 

 

Informations : 418-383-5397 poste 1226  ou loisirs@stejustine.net  

 

 









Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

À vendre 

Piano droit  

Sherlock Manning London # 18177 

Fabriqué pour la compagnie  

JE Robitaille 

Infos : 

Germain Royer 

418-383-5115 

***Viande de bœuf nourri à l'herbe commande 2022*** 

 

Disponible en demi bœuf et découpé selon vos choix. 

Pour passer une commande ou avoir plus d'information sur notre 

viande de qualité supérieure, n'hésitez pas à nous contacter! 

 

Courriel - Gabboutin@hotmail.com 

Téléphone - (418) 313-3097 


